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Délibération n°2025/46 

 
Vu le Code de l’éducation et notamment ses articles L. 712-3 et L. 951-1 ; 
Vu les statuts de l’Université de Technologie de Troyes. 
 

Objet : Tarification IRVE 
 
Le Conseil d’Administration approuve la mise en place, à compter du 1er janvier 2026, d’une tarification de 
3 € TTC par tranche de 6 kWh consommés pour l’utilisation des bornes IRVE, applicable à l’ensemble des 
équipements situés sur le site de Troyes. 
 

 
Résultat du vote : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Troyes, le 18 décembre 2025 
 
Hervé GRANDJEAN 
Président du Conseil d’Administration 

 

  
   

Nombre de membres : 24 
Présents : 19 
Pouvoirs : 5 
 
Pour : 21 
Contre : 1 
Abstention : 2 
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